
Dans le but de favoriser une meilleure  

administration de la justice et d’en faciliter l’accès, 

le Barreau de Montréal, le Jeune Barreau de 

Montréal et Justice Pro Bono, en collaboration 

avec l’Association des avocats et avocates en droit 

familial du Québec, l’Association des avocats de 

la défense de Montréal, la Direction des services 

judiciaires de la Métropole et la cour municipale 

de Montréal, ont mis sur pied les services suivants 

à l’intention de la population montréalaise.

Besoin d’un avocat ?

 
services  
� votre disposition 

 SAGE

 SIJ

 Service de pr�paration � une audition

 Mandat � port�e limit�e 

 Jurisr�f�rence

 Service de r�f�rence

 Justice Pro Bono

SERVICE DE R�F�RENCE

Ce service facilite la recherche dÕaide en mati�re 
juridique en ce quÕil permet au citoyen dÕentrer en 
contact avec un avocat qui exerce dans le domaine 
de droit vis� par sa demande. Le tarif pour les  
30 premi�res minutes de consultation avec lÕavocat 
identifi� par le Service est de 30 $ (plus taxes si 
applicables). Advenant que des services juridiques 
additionnels soient requis, il appartient au client  
de sÕentendre avec lÕavocat, tant sur lÕ�tendue  
du mandat que sur les honoraires � lui verser.

Par t�l�phone (lundi au vendredi, 9 h � 16 h) :  
514 866-2490

Par courriel : 
reference@barreaudemontreal.qc.ca

JUSTICE PRO BONO 
Cet organisme � but non lucratif permet dÕapporter 
une solution aux justiciables vuln�rables ou � un 
groupe de citoyens incapables �conomiquement  
de faire valoir leurs droits.

Les demandes accept�es par un comit� dÕapproba-
tion se verront alors jumel�es � un avocat b�n�vole.

Site Web :  
www.probonoquebec.ca

Courriel : 
info@probonoquebec.ca

T�l�phone  : 
514 904-1076

 

Besoin dÕun avocat

POUR Y  
VOIR CLAIR ?



SERVICE DÕAVOCATS  
DE GARDE (SAGE)

Offert uniquement aux personnes qui y sont r�f�r�es 
par la Cour, le SAGE propose une aide ponctuelle 
aux justiciables qui ne sont pas repr�sent�s par un 
avocat. La s�ance dÕinformation gratuite dÕune dur�e 
maximale de 30 minutes porte sur lÕinformation  
juridique de base en mati�re familiale.

Disponible sur r�f�rence de la Cour seulement.

SERVICE DE PR�PARATION  
Ë UNE AUDITION 

Ce service gratuit aide � pr�parer sa cause et � se 
familiariser avec le d�roulement dÕune audition devant 
la Cour dÕappel du Qu�bec, la Division des petites 
cr�ances, le Tribunal administratif du travail, la R�gie 
du logement, ou le Tribunal administratif du Qu�bec 
(contestation dÕune d�cision rendue par la direction 
de lÕIVAC).

Disponible uniquement sur rendez-vous et  
pour les parties ayant re�u un avis dÕaudition.

T�l�phone : 
514 954-3487

Courriel : 
servicesprobono@ajbm.qc.ca

Site Web : 
www.ajbm.qc.ca/services-au-public

JURISR�F�RENCE

Service en ligne pour trouver un avocat ou  
un m�diateur

Ce service de r�f�rence met � votre disposition 
des avocats � proximit� de votre domicile dont 
lÕexp�rience couvre tous les domaines de droit.

Pour r�gler une situation conflictuelle que ce soit en 
mati�re familiale, civile ou commerciale, il nÕest pas 
toujours n�cessaire dÕavoir recours aux tribunaux.  
Un avocat m�diateur peut vous aider !

Obtenir de lÕassistance juridique t�l�phonique

Ce service vous permet dÕavoir rapidement de  
lÕinformation juridique par le biais dÕune conversation 
t�l�phonique avec un avocat selon vos disponibilit�s, 
dans tous les domaines de droit et � un  
co�t pr�f�rentiel.

Accompagnement pour pr�parer un dossier � la 
cour des petites cr�ances

Ce service met � votre disposition des avocats qui vous 
accompagnent dans la pr�paration de votre dossier 
aux petites cr�ances.

 
 
SERVICE DÕINFORMATION 
JURIDIQUE PRO BONO Ë  
LA COUR MUNICIPALE DE  
LA VILLE DE MONTR�AL (SIJ) 

Offert uniquement aux personnes qui y sont r�f�r�es 
par la Cour, le SIJ vise � apporter une aide ponctuelle 
aux accus�s qui ne sont pas repr�sent�s par avocat 
devant la cour municipale de la Ville de Montr�al dans 
les affaires criminelles ainsi que les affaires p�nales 
ayant un impact important (ex : d�lit de fuite au Code 
de la s�curit� routi�re et grands exc�s de vitesse).

La s�ance dÕinformation avec lÕavocat de garde, 
dÕune dur�e maximale de 30 minutes, se limite  
� de lÕinformation juridique de base.

Disponible sur r�f�rence de la Cour seulement.

MANDAT Ë PORT�E LIMIT�E

Le mandat � port�e limit�e permet de b�n�ficier 
des conseils dÕun avocat pour une partie du dossier 
seulement (ex : r�viser les documents d�j� r�dig�s, 
pr�parer une demande, aider � remplir les formulaires 
accessoires, aider � pr�parer une cause ou repr�senter 
le client durant le proc�s).

Informez-vous aupr�s de votre avocat pour de  
plus amples d�tails.


